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... d’argent dans les co�res de l’État
Amener un jeune diplômé du secondaire jusqu’à un diplôme universitaire coûte de l’argent bien sûr. Toutefois, il 
s’agit d’un investissement très pro�table pour la société puisque le diplômé universitaire, étant donné qu’il gagne 
un meilleur salaire, contribuera pour 1,049 millions $ en taxes et impôts au cours de sa vie comparativement à 
380 000 $ pour un détenteur de diplôme secondaire. Ainsi, loin d’être une dépense pour la société, il s’agit plutôt 
d’un investissement qui rapportera non seulement à l’étudiant diplômé, mais surtout à toute la société. C’est ce 
que l’on pourrait appeler, un très bon placement…
(Source : La rentabilité du baccalauréat, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, Sept. 2005)

... de productivité
Chaque année d’études supplémentaire augmente la productivité d’un pays de 4 à 7 %.
(Source : OCDE, Du bien-être des nations : Le rôle du capital humain et social, 2001)

... de chômage
Le taux de chômage chez les diplômés universitaires est de 4,6 % alors qu’il se situe à 7,9 % pour les diplômés du 
secondaire et à 15,6 % pour ceux qui n’ont pas atteint la 9e année.
(Source : La rentabilité du baccalauréat, Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, Sept. 2005)

+ de bonheur…
L’éducation a aussi beaucoup d’autres avantages non économiques. 
Ainsi l’instruction :

… et bien plus encore.
(Source : OCDE, Du bien-être des nations : Le rôle du capital humain et social, 2001)

Investir dans l’éducation et abolir
les frais de scolarité à l’Université

UN CHOIX GAGNANT!
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la compréhension, c’est contagieux!

Investir en éducation

Un choix judicieux pour l’avenir!
Aller à l’université est-il devenu un rêve inaccessible pour un nombre grandissant de jeunes québécois? On nous répète à satiété que rien ne vaut l’éducation 
pour assurer une qualité de vie enviable aux personnes et aux populations. Pourtant, les gouvernements freinent les dépenses publiques en éducation et 
augmentent les frais d’inscription; des choix qui font en sorte que le nombre d’inscriptions universitaires est en régression. Tout cela, alors qu’on annonce, 
à grand renfort de publicités gouvernementales, une grave pénurie de personnel spécialisé pour les années à venir. Nos gouvernements font-ils vraiment 
les meilleurs choix pour faire face aux grands défis que nous imposent la concurrence internationale et les crises économiques et écologiques auxquelles 
nous sommes confrontés collectivement? D’autres pays, parfois moins riches que nous, rendent gratuit l’accès à l’éducation. Pourquoi en serions-nous 
incapables ici? 

1 L’éducation, une richesse pour la société
Alors qu’on présente ici l’éducation comme une dépense, d’autres pays y voient 

un investissement rentable, profitant non seulement aux étudiants qui décrochent un 
diplôme, mais également à toute la société. Qui, aujourd’hui, peut mettre en doute que 
l’obtention d’un diplôme d’études post secondaires constitue un passeport donnant accès 
à un meilleur emploi, un meilleur salaire, et une meilleure qualité de vie. Une étude de 
Statistique Canada révélait, en 2001, que chaque année d’instruction supplémentaire se 
traduisait par une bonification salariale de 8,3 %. Pour l’Organisation de coopération et 
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de développement économique (OCDE), l’augmentation du produit intérieur brut (PIB) par 
habitant d’un pays s’explique pour moitié par l’accroissement de la productivité, elle-même 
tributaire du niveau de scolarité de sa population. Dotées d’un plus haut niveau d’instruction, 
les populations se révèlent davantage polyvalentes et flexibles, coûtent moins cher au  
système de santé et aux autres programmes sociaux, tout en générant davantage de recettes 
fiscales dans les coffres du gouvernement.
(Source : OCDE « Du bien-être des nations : le rôle du capital humain et social », 2001. Statistique Canada. Ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport du Québec.
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Les subventions au privé 
vampirisent le système public
Et plus encore...

Consultez nos autres pages 
sur l’éducation en pages 
34 à 36

« Les pays, (…) qui investissent considérablement 
dans l’éducation verront probablement augmenter 
le niveau du revenu par habitant, connaîtront  

davantage de succès dans la lutte pour diminuer 
la pauvreté, et augmenteront leur capacité d’établir leur 

présence dans l’économie mondiale. »
Rapport du Forum économique mondial de 2006
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P R I X  D E  L ’ E S S E N C E

Arnaqués par les pétrolières

1UNE RESSOURCE 

TRÈS LUCRATIVE

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

ON NOUS DIT CECI!
Sur des étiquettes visibles sur les

pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!
Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!

NOUS DITT CCECI!
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RÉALITÉÉ!!
e pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre
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Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!

En dépit des pro� ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada pro� tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,

mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justi� er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 

perçues sur l’essence, diminuant à dessein le pro� t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 

connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 

de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les pro� ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 

davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 

taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 

permettant à ceux qui pro� tent d’eux de continuer à encaisser des béné� ces injusti� ables. 3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?
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Mesurez vos connaissances

sur la très lucrative

industrie pétrolière
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1  Travailler au 
salaire minimum 

c’est…

Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas 

de l’échelle. 

2 Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signi� catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum pro� te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

3 Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les pro� ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des pro� ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis � scaux se multiplient 

(38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux 

Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1 Au Québec, combien de personnes travaillent au 

salaire minimum ? 

2 Vrai ou Faux ? A� n d’assurer une certaine équité 

entre les personnes salariées au salaire minimum 

et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire 

minimum est ajusté automatiquement à chaque 

année. 

3Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-

mation qui détermine le taux d’augmentation du 

salaire minimum.

4 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire 

minimum sont en compétition avec des pays 

comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

5 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au 

salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.

(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

Un salaire qui con� ne à la pauvreté

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Une hausse du salaire minimum = une meilleure réussite scolaire
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Mesurez vos 

connaissances sur
 l’énergie éolienne 

au Québec

1) VRAI ou FAUX : 
L’opposition aux mé-

gaprojets de parcs 
d’éoliennes vient de 

groupes et d’individus 
qui s’opposent à ce type 

d’énergie alternative?

2) VRAI ou FAUX : 
La rentabilité de la �lière 

éolienne est assurée?

3) VRAI ou FAUX : 
Hydro-Québec aurait la capac-
ité de développer elle-même la 

�lière de l’énergie éolienne?

4) VRAI ou FAUX : 
Les promoteurs de mégaprojets 

éoliens sont majoritairement Québécois?

www.cs3r.org

Par ici les $$$

1L’énergie éolienne au Québec : 
un potentiel fabuleux !

Les ressources pétrolières et gazières se raré�ent et le réchau�e-
ment planétaire inquiète de plus en plus. La recherche de sources 
alternatives d’énergie verte comme le soleil, la biomasse et le vent 
est donc de plus en plus en vogue. Le Québec n’échappe pas à cette 
tendance mondiale, d’autant plus que des régions comme la Gas-
pésie/Les Îles, la Côte-Nord, le Bas St-Laurent et le Nord du Québec 
représentent de véritables « mines » de vent. Les coûts croissants 
pour la construction de grands ouvrages hydroélectriques et les im-
pacts sociétal et environnemental que ceux-ci impliquent font de 
la �lière éolienne une alternative de plus en plus attrayante. Source 
d’énergie propre, renouvelable à souhait et appelée à connaître des 
développements technologiques qui en réduiront drastiquement 
les coûts d’exploitation, l’énergie éolienne a « le vent dans les…
pales ». Les vents qui sou�ent sur le Québec représentent un po-
tentiel de richesse pour les citoyens et un levier de développement 
économique pour les communautés locales et les régions. 

2Notre vent pro�te d’abord aux autres!  
 Pourquoi?

Plus que jamais, les ressources énergétiques ont une importance 
stratégique et économique de premier plan. Les gouvernements, à 
travers le monde, tendent donc à s’assurer du contrôle de ces res-
sources et, via des sociétés publiques, de leur exploitation. L’objectif 
consiste à associer étroitement la gestion des ressources énergé-
tiques aux stratégies nationales de développement économique 

L ’ É N E R G I E  É O L I E N N E 

AU QUÉBEC, NOTRE VENT, ON LE DONNE AUX AUTRES !
pour faire en sorte que leur exploitation pro�te d’abord à la 
collectivité. Curieusement, au Québec, c’est au secteur privé 
qu’on con�e la production d’énergie éolienne. Hydro-Québec, 
société publique dotée d’une expertise mondialement recon-
nue en gestion de grands projets, est relégué au strict rôle 
« d’acheteur » de l’énergie produite. Résultat : l’essentiel de 
la production d’énergie éolienne relèvera de grandes sociétés 
françaises, allemandes, américaines associées à des parte-
naires québécois de moindre envergure pour l’obtention des 
plus importants contrats de production. Ces puissants consor-
tiums vendront à Hydro-Québec l’énergie produite, « empo-
chant » au passage les milliards $ de pro�ts grâce à « notre » 
vent. Au plan du bien commun, aucune logique économique 
ne justi�e un tel choix!

3Les grands consortiums aux dépens   
 des communautés locales

Une politique énergétique au service du bien commun im-
pliquerait de faire des régions et des communautés locales 
des partenaires de premier plan dans le développement de 
la �lière éolienne. Voyant là une belle occasion de favoriser, 
avec « leurs » vents, le développement local et la création 
d’emplois, plusieurs communautés locales, municipalités et 
coopératives s’étaient mobilisées pour préparer des projets 
lors du plus récent appel de propositions. Ces acteurs lo-
caux n’ont pas « fait le poids » aux côtés des puissants con-
glomérats internationaux en lice, dotés d’une expertise et 
de moyens techniques sans commune mesure avec ceux de 

Une éolienne peut coûter jusqu’à 2,5 millions $ à construire et installer, mais peut aussi rapporter plus de 500 000 $ par année.
(Source : Jean-Louis Chaumel, professeur à l’Université du Québec à Rimouski)

nos promoteurs locaux. Québec procédera, à l’intention des munici-
palités, bandes autochtones et communautés locales, à un prochain 
appel de propositions pour un total de 500 MW. C’est bien peu par 
rapport aux 3000 MW accordés essentiellement à des promoteurs 
qui encaisseront les milliards $ en pro�ts générés. Quant aux com-
munautés locales, elles devront se contenter de gérer les désagré-
ments (bruit, altération du paysage, impact sur l’environnement et 
la faune notamment) causés par les gros projets. 

4      On peut gérer nous-mêmes notre vent…  
 et  notre propre développement!

Une société publique, Hydro-Québec ou autre, responsable de dével-
opper le secteur éolien dans l’intérêt de l’ensemble de la population 
comporterait de nombreux avantages. 1) Le développement et la 
gestion de l’énergie éolienne pourraient, dans le cadre d’une stra-
tégie plani�ée de développement régional, associer étroitement 
les populations locales à la réalisation de projets de production. 
2) Une société publique pourrait aussi gérer la production avec 
l’objectif de développer une main d’œuvre dotée d’une exper-
tise et d’un savoir-faire exportables dans un secteur en forte 
croissance au plan mondial. 3) Les nouvelles infrastructures, 
tout comme les barrages, appartiendraient aux Québécois et 
Québécoises et leur valeur foncière s’ajouterait à la valeur, 
déjà colossale, de notre patrimoine énergétique. 4) Que 
dire du formidable projet de société d’une telle initiative, 
réactualisation, cinquante ans plus tard, de cette volonté 
collective d’être « Maîtres chez nous ».

Le dévelop-
pement du 
secteur éolien 
doit être 
structurant pour 

les communautés touchées par les 
projets. Les contraintes déterminées 
dans les appels d’o�res ne doivent 
donc pas freiner l’initiative locale. 
L’ADQ juge important que le Québec 
soit un leader en énergie éolienne. 
Il nous faut donc développer une 
véritable expertise québécoise.
(Source : Bureau national de l’ADQ)

Une démarche e�ectuée auprès du 
parti libéral du Québec est restée sans 
réponse.

Un gouvernement du Parti Québécois 
s’engage à réa�rmer le caractère 
public d’Hydro-Québec et à con�er 
prioritairement au secteur public 
le développement de l’éolien en 
partenariat avec les instances 
politiques locales et régionales pour 
maximiser les retombées en région.
(Source : Résolution adoptée au conseil 
national de mars 2008)

L’énergie éolienne doit produire 20% 
de notre électricité, mais elle doit aussi 
contribuer au développement et au 
bien-être des régions. À cette �n, le 
PVQ privilégie un partenariat avec les 
communautés locales et régionales.
(Source : Le Parti vert du Québec)

Nationaliser le secteur éolien et créer 
Éole-Québec, une société publique 
au cœur du développement de 
cette industrie qu’il développera en 
coresponsabilité 
avec les instances 
de démocratie 
participative des 
communautés 
concernées.
(Source : Les 25 engagements de Québec 
Solidaire)

Pour en savoir plus
Lisez les autres 
pages de la série 
« Les grands enjeux »

www.lagazette.ca 
dans la section « Les grands enjeux »

7,8 milliards $
C’est le revenu dont se prive Hydro-
Québec et le gouvernement du Québec 
en laissant au secteur privé chaque 
bloc de 1000 MW d’énergie éolienne. 

(Source : L’éolien : Pour qui sou�e le vent?, 
Roméo Bouchard, éditions Écosociété)

À propos de l’énergie éolienne... Que proposent-ils ?

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme 
sans but lucratif indépendant, en collaboration avec La Gazette 
de la Mauricie, grâce à des dons de citoyens et de citoyennes de la 
Mauricie..

Pour réagir ou faire un commentaire à propos du contenu de 
ces deux pages, faites-le par courriel à :

grandsenjeux@cs3r.org
(819) 373-2598

Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer 
sa mission d’éducation et de sensibilisation en envoyant un 
chèque à : 
CSTM – Fonds de Charité
942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

RÉPONSES DU QUIZ
1) FAUX : Convenons qu’il est plutôt di�cile de se déclarer contre ce type d’énergie pro-
pre et renouvelable. Les communautés qui sont en opposition aux mégaprojets éoliens en ont 
plutôt contre le fait qu’elles devront se contenter de redevances très maigres (parfois aucune 
comme à Murdochville) alors qu’elles auront à subir tous les inconvénients au paysage et à 
l’environnement, ce qui aura fatalement des coûts à long terme qu’elles seules devront as-
sumer. Pendant ce temps, les pro�ts générés par les éoliennes qui tourneront grâce à leurs 
vents et au détriment de leurs paysages et de leur qualité de vie, s’envoleront à l’extérieur et ne 
pro�teront qu’à des actionnaires privés.

3,98 millions de 
mégawatts (MW)
C’est le potentiel estimé de la �lière éolienne 
au Québec. Un potentiel extraordinaire si on le 
compare aux 44 300 MW produits actuellement 
par Hydro-Québec, essentiellement par 
l’hydroélectricité.

À LIRE
L’Éolien : Pour qui sou�e le vent? 
– Sous la direction de Roméo Bouchard, 
Éditions Écosociété, 2007

À CONSULTER
Coopératives regroupées 
en énergies renouvelables 
du Québec (CRERQ)
http://eolien.uqar.ca/crerq.html

Comité de Solidarité/Trois-Rivières
www.cs3r.org

Exemples de projets impliquant les 
communautés locales
www.lehautdesailes.fr

Chaire d’études socio-économique 
de l’UQAM
www.cese.uqam.ca

2) VRAI : La puissance installée qu’il est possible d’obtenir à partir d’une seule éolienne a été 
multipliée par quatre au cours des dernières années. Cela signi�e que le coût de production a consi-
dérablement diminué ce qui augmente la rentabilité. Si la rentabilité n’était pas assurée, le gouver-
nement n’aurait pas reçu autant de soumission à ses appels d’o�res. En fait, l’attrait économique est 
si grand que lors du dernier appel d’o�res pour la production de 2000 MW d’énergie éolienne, 66 
soumissions furent déposées pour un total de 7700 MW. Les marges de pro�t avoisinent les 85 % 
avant amortissement et �nancement.

3) VRAI : On a justi�é l’exclusion d’Hydro-Québec dans le développement du secteur éolien 

par le fait que notre société d’État ne disposerait pas de l’expertise nécessaire. La multinationale 
Trans-Canada Corporation qui, dans un premier appel d’o�res, a obtenu un lucratif contrat de 
production n’en avait pas non plus. Elle soutenait même dans ses communiqués d’a�aires que 
c’est son contrat avec Hydro-Québec qui lui permettrait de développer son expertise.

4) FAUX : Les grands gagnants des appels d’o�res lancés par le gouvernement du Québec 
au cours des dernières années pour la production de 3000 mégawatts (MW) d’énergie éolienne 
sont des entreprises étrangères en grande partie, mais qui comprennent au moins un partenaire 
québécois. Ils viennent de France, d’Allemagne et des États-Unis principalement.

Les chi�res du mois

QUIZ

Comprendre le monde - la société
www.cs3r.org

P R I X  D E  L ’ E S S E N C E

Arnaqués par les pétrolières

1UNE RESSOURCE 
TRÈS LUCRATIVE

ON NOUS DIT CECI!
Sur des étiquettes visibles sur les
pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!
Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre
(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!

NOUS DITT CCECI!
éti tt i ibl l

MA
P i

RÉALITÉÉ!!
e pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!
En dépit des pro� ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada pro� tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,
mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justi� er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 
perçues sur l’essence, diminuant à dessein le pro� t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 
connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 
de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les pro� ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 
davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 
taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 
permettant à ceux qui pro� tent d’eux de continuer à encaisser des béné� ces injusti� ables.

1 4  -  1 7  J U I N  A U  1 8  A O Û T  2 0 0 8

LA GAZETT E D E LA M A U R IC I E

Mesurez vos connaissances
sur la très lucrative
industrie pétrolière
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LA GAZETTE DE LA MAURICIE

QUIZ
Travailler mais rester pauvre…
Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une personne seule. 

Travailler au féminin….
Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…
Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas de l’échelle. 

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploiAu Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont conclu que les hausses signi� catives du salaire minimum au New Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivitéLes études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum pro� te à l’économieCompte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se traduit par une croissance de la consommation provoquant des retombées économiques positives chez les entreprises et com-merces locaux. 

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les pro� ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que plusieurs entreprises ont réalisé des pro� ts  records en 2007 (Banque Royale :  4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis � scaux se multiplient (38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

 Au Québec, combien de personnes travaillent au salaire minimum ? 

 Vrai ou Faux ? A� n d’assurer une certaine équité entre les personnes salariées au salaire minimum et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire minimum est ajusté automatiquement à chaque année. 

Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-mation qui détermine le taux d’augmentation du salaire minimum.

 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire minimum sont en compétition avec des pays comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

Un salaire qui con� ne à la 

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Une hausse du salaire minimum = une meilleure réussite scolaire
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Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer sa mission 
d’éducation et de sensibilisation en envoyant un chèque à : 
CSTM – Fonds de Charité
942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme sans but lucratif 
indépendant, en collaboration avec La Gazette de la Mauricie, grâce à des dons 
de citoyens et de citoyennes de la Mauricie.

Le chiffre 
du mois 

59% 

Augmenter les frais de scolarité

DE GRAVES CONSÉQUENCES !

24 047$

Croissance des inégalités
Seulement 19 % des jeunes provenant des familles aux plus faibles revenus ont accès aux 
études universitaires, alors que 39 % des jeunes issus des familles aux revenus supérieurs
 y ont accès.
(Source : Le prix du savoir, S. Junor et A. Usher, 2004)

Le boulet de l’endettement
La dette moyenne d’un diplômé universitaire canadien 
de premier cycle se situe à 24 047 $ en 2006, dont 
environ 20 500 $ dû au gouvernement. Un boulet 
�nancier qui décourage plusieurs étudiants 
d’entreprendre des études universitaires.
(Source : Fondation canadienne des bourses du millénaire, 2007)

Une pénurie de personnel 
quali�é, mais moins de diplômés
Le Conseil Canadien de l’Apprentissage (CCA) a�rme que le Canada se dirige tout droit vers une 
pénurie de personnel quali�é dès 2013 alors que 71 % des postes o�erts exigeront un diplôme 
d’études postsecondaire. De plus, selon une étude de l’OCDE, le Canada a connu la plus faible 
hausse du taux de scolarité parmi ses pays membres, alors que la hausse moyenne est de 49 %.
(Source : Conseil Canadien de l’apprentissage)

Que proposent-ils pour 
l’éducation postsecondaire?

Pour en savoir plus
Institut de recherche et d’informations  

socio-économiques 
www.iris-recherche.qc.ca

Conseil canadien de l’apprentissage 
www.ccl-cca.ca

Ministère de l’Éducation du Québec 
www.mels.gouv.qc.ca

Fédération étudiante universitaire  
du Québec (FEUQ) 

www.feuq.qc.ca

Fédération étudiante collégiale  
du Québec (FECQ) 

www.fecq.org

Association pour une solidarité  
syndicale étudiante (ASSE) 

www.asse-solidarite.qc.ca

Centrale des syndicats du Québec (CSQ) 
www.csq.qc.net

Dossier éducation sur
www.lagazette.ca

2 Une scolarité en déclin!
Jusqu’à tout récemment, c’est à dire jusqu’à la crise actuelle, la tendance mondiale consistait à réduire le rôle de 

l’État. Même en éducation. Au Canada, la part du produit intérieur brut (PIB) consacrée au financement des établissements 
d’enseignement n’a cessé de diminuer avec les années, et ce, en dépit d’une augmentation de la richesse collective. Ainsi, 
de 1995 à 2003, les dépenses consacrées à l’éducation ont diminué de près de 15%, passant de 7% à 6% du PIB canadien. 
Ces coupes drastiques ont accru le sous-financement des cégeps et des universités qui ont dû augmenter les frais de scolarité 
tout en faisant appel à l’entreprise privée pour pouvoir assurer le financement de certaines chaires de recherches et autres 
programmes. Conséquences : les étudiants moins bien pourvus financièrement sont contraints de vivre dans la pauvreté et 
doivent s’endetter considérablement pour pouvoir poursuivre leurs études alors que les universités se résignent à fermer des 
programmes boudés par l’entreprise privée (les sciences sociales, musique, etc.) Petit à petit, l’accès à l’université se restreint, 
ce qui, à terme, ne peut conduire qu’à une dégradation du niveau général de scolarité au pays. 
(Source : OCDE, Regards sur l’éducation, 2006.)

3 L’éducation gratuite, pourquoi pas?
Il est possible d’aller à l’école, de la maternelle à l’université, tout à fait gratuitement. La France, le Danemark, la Suède, 
la Pologne, la Finlande, pour ne nommer que ceux-là, ont fait ce choix. Même un pays du tiers-monde comme Cuba 

en permet l’accès universel et gratuit à toute sa population. Nos gouvernements, à Ottawa comme à Québec, affirment ne 
pas disposer des marges de manœuvre financières pour ce faire. Étonnant? Pas tant que cela quand on constate que, par leurs 
baisses d’impôts à répétition depuis l’an 2000, les gouvernements qui se sont succédé à Québec ont privé l’État québécois 
d’un revenu annuel récurrent de 8,9 milliards $. On estime qu’il en coûterait à peine 6% de cette somme, soit 550 millions $, 
pour permettre la gratuité scolaire complète aux étudiants québécois. Un montant, somme toute, marginal par rapport aux 
revenus dont l’État s’est volontairement privé, mais combien bénéfique du point de vue social et de la qualité de vie, et  
rentable du point de vue de la prospérité économique. Il y a urgence de reconsidérer des choix économiques et fiscaux qui 
tirent le Québec vers le bas au lieu de lui donner les moyens les plus efficaces pour faire face aux défis de l’avenir. 

Libérer les universités du carcan  
étatique pour leur permettre de 
développer une saine concurrence 
entre elles.

Augmenter le nombre de profes-
seurs dans les universités. Indexer les  
principaux paramètres du régime 
d’aide financière aux études.

Réinvestir dans l’éducation 
postsecondaire. Organiser 
un sommet québécois sur le 
financement des études post-
secondaires et geler les frais 

de scolarité jusqu’à sa tenue. Indexer au coût de la vie le 
programme d’aide financière aux études.

Nous n’avons rien trouvé dans le programme 
du Parti Vert concernant les études postsecon-
daires.

Éliminer complètement les 
frais de scolarité et les autres 
frais réclamés aux parents du 
primaire jusqu’à l’université.  
Améliorer le système d’aide fi-

nancière aux études.

C’est le montant supplémentaire estimé pour permettre la  
gratuité scolaire de la maternelle jusqu’à l’université au  
Québec. En 2007, le gouvernement libéral de Jean Charest 
a préféré baisser les impôts de 950 millions $ plutôt que de  
permettre l’accès gratuit à l’université.
(Source : Institut de recherche et d’informations socio-économique, janvier 2007)

Le chiffre du mois

550  
millions $

(Source : Les programmes des partis politiques pour les élections provinciales du 8 décembre 2008)
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